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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

L'unité sanitaire suisse envoyée au Sahara occidental pour soutenir l'opération de
l'ONU a vu son mandat prolongé pour la durée de l'année 1992 dans un premier temps,
puis pour 1993. Le Conseil fédéral a décidé de réduire l'effectif des personnes
engagées dans cette mission en raison du nombre peu élevé de casques bleus de
l'ONU. 1

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 09.10.1992
ANDRÉ MACH

Mettant un terme au huitième et dernier cycle de négociations commerciales engagées
sous l'égide du GATT, les ministres de 111 pays - dont le conseiller fédéral Jean-Pascal
Delamuraz - ont signé le 15 avril à Marrakech (Maroc) l'Acte final qui entérine les
résultats du Cycle d'Uruguay et crée l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC). Dans
la Déclaration de Marrakech, les ministres se sont engagés à entreprendre les
démarches nécessaires pour ratifier les résultats de la négociation afin qu'ils puissent
être mis en vigueur au plan international le 1er janvier 1995 ou dès que possible après
cette date. Le Conseil fédéral ayant décidé de soumettre ces accords au référendum
facultatif, Jean-Pascal Delamuraz a tenu à rappeler, à cet égard, que leur ratification
par la Suisse pourrait passer par une votation populaire. Pour assurer la transition du
GATT à l'OMC, les signataires de l'Acte final ont décidé l'instauration d'un Comité
préparatoire de l'OMC. Désireux, par ailleurs, de coordonner les politiques en matière
de commerce et d'environnement, les ministres se sont prononcés pour la création -
dès l'entrée en vigueur de l'Accord instituant l'OMC - d'un Comité du commerce et de
l'environnement. Ils ont également saisi l'occasion de la conférence de Marrakech pour
proposer les nouveaux thèmes qui devraient figurer à l'ordre du jour de la future OMC.
Au nombre de ceux-ci figurent, entre autres, les relations entre le système commercial
et les normes de travail internationalement reconnues, les relations entre les politiques
de migration et le commerce international, le commerce et la politique en matière de
concurrence et le commerce et les investissements.
(c.f. aussi: répercussions des accords du GATT sur l'agriculture suisse) 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 15.04.1994
LIONEL EPERON

Après les déconvenues rencontrées par l'AELE en 1994, les perspectives d'avenir quant
à l'évolution de l'organisation se sont quelque peu améliorées durant l'année sous
revue. Désireuse de renforcer sa présence et son influence européenne sans pour
autant élargir le nombre de ses membres, l'Association a adopté à Bergen (Norvège) une
déclaration prévoyant la conclusion de nouveaux accords de libre-échange avec les
pays tiers. Dans cette perspective, l'AELE devait tout d'abord signer un accord de ce
type avec la Slovénie dont la demande d'adhésion à l'organisation est toujours
pendante. Lors de la réunion des ministres des pays membres qui s'est déroulée à
Zermatt (VS), l'Association a par la suite conclu des accords multilatéraux de libre-
échange avec la Lituanie, la Lettonie et l'Estonie ainsi que des déclarations de
coopération avec trois pays d'Afrique du Nord (Egypte, Maroc et Tunisie). Celles-ci
pourraient servir de base à la création d'une future zone de libre-échange. Signalons
enfin que le secrétariat général de l'AELE - qui a repris ses activités début juillet après
avoir été réorganisé et redimensionné - restera basé à Genève. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.12.1995
LIONEL EPERON

Ende September wurde eine von der Schweiz zusammen mit Argentinien und Marokko
ausgearbeitete Resolution im UNO-Menschenrechtsrat in gegenseitigem Einvernehmen
verabschiedet. Durch diesen Entscheid wurde die Position eines neuen
Sonderberichterstatters geschaffen, welcher die UNO-Mitgliedsstaaten in Situationen
beraten und unterstützen kann, in welchen die Menschenrechte oder das humanitäre
Völkerrecht grob verletzt werden. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.09.2011
ANITA KÄPPELI

01.01.90 - 01.01.20 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



En juin 2016, Manuel Tornare (ps, GE) dépose une motion intitulée "Situation en
Erythrée. Soutenir les efforts des Nations Unies". Le conseiller national enjoint alors au
Conseil fédéral de "soutenir [...] les différents efforts que les Nations Unies
entreprennent en vue d'améliorer la situation en Erythrée."
Le Conseil fédéral se prononce en faveur de l'acceptation de la motion, en précisant
toutefois que la Suisse, notamment par le biais de sa participation au Conseil des droits
de l'homme de l'ONU, s'engage déjà en faveur des actions onusiennes déployées en
Erythrée.
Au Parlement, l'opposition de Luzi Stamm (udc, AG), contraint la chambre basse à
discuter de la motion lors de la session parlementaire de printemps 2017. Selon le
conseiller national argovien, les preuves de violations systématiques des droits humains
en Erythrée, telles que rapportées par le Conseil des droits de l'homme, ne sont pas
suffisamment fiables pour définir véritablement quelle est la situation dans ce pays de
la corne de l'Afrique. La motion est néanmoins acceptée par une majorité du Conseil
national (122 voix pour, 64 contre et 2 abstentions).
Au Conseil des Etats, la proposition du socialiste genevois est traitée parallèlement à la
motion du groupe de l'Union démocratique du Centre demandant l'ouverture d'une
ambassade de Suisse en Erythrée. 
Adoptée en définitive par les deux chambres fédérales, la motion Tornare est transmise
au Conseil fédéral. 5

MOTION
DATUM: 04.12.2017
AUDREY BOVEY

Zwischenstaatliche Beziehungen

La Suisse a reconnu le nouvel Etat africain de l'Erythrée suite au référendum relatif à
son indépendance vis-à-vis de l'Ethiopie. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.05.1993
AUTOR UNBEKANNT

Les Chambres fédérales ont approuvé à l'unanimité les conventions de double
imposition avec le Luxembourg (93.030) et le Maroc (93.046) ainsi que la révision de
celle avec l'Allemagne (93.028). 7

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.10.1993
AUTOR UNBEKANNT

Les autorités fédérales ont décidé de procéder, d'ici à fin 1996, à la fermeture des
ambassades de Suisse à Luanda (Angola), Yaoundé (Cameroun) et Panama, ainsi qu'à
l'ouverture d'un consulat général à Shanghaï (Chine). L'ambassade de Suisse à Beyrouth
(Liban) sera, quant à elle, réouverte. En revanche, les consulats généraux établis à
Windhoek (Namibie), Bregenz (Autriche), Curitiba (Brésil), Dijon et Le Havre (France),
ainsi que le bureau des visas de Casablanca (Maroc) seront supprimés. La
Confédération a, par ailleurs, créé un bureau de liaison à Jéricho auprès des autorités
autonomes palestiniennes. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.12.1994
LIONEL EPERON

Président de la Confédération durant l’année sous revue, le conseiller fédéral Pascal
Couchepin a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu au
mois de janvier au Maroc, où il a été reçu par le premier ministre Abbas el-Fassi. De là,
il s’est rendu en Egypte, où il a rencontré le président Hosni Mubarak, avec lequel il
s’est entretenu au sujet du processus de paix israélo-palestinien. Le conseiller fédéral a
également signé avec le ministre de la culture Farouk Hosni une déclaration d’intention
en vue d’un accord de restitution de biens culturels. Au mois de mars, Pascal
Couchepin a effectué une visite en Slovénie, au cours de laquelle il a rencontré le
président Danilo Turk et le premier ministre Janesz Jansa. La question du Kosovo et des
relations Suisse-UE ont notamment figuré au menu des discussions. En visite officielle
en Azerbaïdjan au mois de mai, le président de la Confédération a rencontré le
président Ilham Aliev. Il était accompagné de hauts représentants de la société
Electricité de Laufenburg (EGL), désireuse d’acheter du gaz azerbaïdjanais pour
alimenter un projet de gazoduc transadriatique. Il s’est ensuite rendu à Saragosse en
Espagne à l’occasion de la Journée suisse de l’Exposition internationale, qu’il a visitée
en compagnie du ministre espagnol de la culture. Début août, Pascal Couchepin a
rencontré tous les principaux dirigeants vietnamiens au cours d’une visite dans l’Etat
communiste. Il a notamment évoqué la conclusion d’un accord de libre-échange entre
les deux pays à moyen terme. En octobre, le conseiller fédéral a tout d’abord rencontré
le président français Nicolas Sarkozy à Evian en France, en marge d’une conférence de
chefs d’Etat. Il s’est ensuite rendu au Liban, où il a été reçu par le président Michel
Sleimane. Il a réitéré la volonté de la Suisse à participer au processus de réconciliation

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2008
ELIE BURGOS
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nationale au Liban en continuant notamment à accueillir des entretiens à Genève entre
les différents partis politiques. Le Président de la Confédération a effectué une visite
officielle en Turquie au mois de novembre, témoignant de la réconciliation entre les
deux pays, après plusieurs années de tensions. Il a rencontré son homologue Abdullah
Gül, qui s’est réjouit des mesures prises par la Suisse à l’encontre du PKK. En
décembre, Pascal Couchepin s’est rendu au Chili. Il a souligné l’importance de la
coopération scientifique entre les deux pays lors de sa rencontre avec la présidente
Michelle Bachelet. 9

Le renforcement de la coopération dans le domaine de la migration entre la Suisse et le
Maroc a été au centre de la rencontre entre le ministre marocain de la justice
Mustapha Ramid et Simonetta Sommaruga. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.02.2012
EMILIA PASQUIER

Doris Leuthard a participé à Paris à la conférence ministérielle de l’Agence
internationale de l’énergie. Le thème de cette conférence s'est intitulé « Innovations
pour un avenir énergétique plus propre et plus sûr ». La conseillère fédérale a
également eu l'occasion de s'entretenir avec le ministre chilien de l’énergie Máximo
Pacheco ainsi qu’avec le ministre marocain de l’énergie Abdelkader Amara. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.11.2015
CAROLINE HULLIGER

Le 13 mars 2017, le groupe de l'Union démocratique du centre déposait, au Conseil
national, la motion intitulée "Ouverture d'une ambassade de Suisse en Erythrée.
Réseau extérieur au service des intérêts nationaux". A l'heure actuelle, la Suisse veille
au maintien de ses relations avec l'Erythrée depuis le Soudan, par le biais de son
ambassade établie à Khartoum. Le groupe UDC demande ainsi au Conseil fédéral
d’œuvrer en faveur de l'ouverture imminente d'une ambassade helvétique en Erythrée,
afin que la Suisse "puisse juger par elle-même de la situation sur place". En associant
l'ouverture d'une ambassade à l'éventualité d'une baisse effective de la pression
migratoire et à la signature d'un accord de réadmission, les auteurs de la motion
s'attaquent de manière frontale à ce qu'ils nomment "la migration économique illégale
de masse en provenance d'Erythrée".
Au mois de mai 2017, le Conseil fédéral s'est prononcé en faveur du rejet de la motion,
arguant que s'il est certes impératif de renforcer les relations entre la Suisse et
l'Erythrée (à ce titre, voir notamment la réponse du Conseil fédéral à la mention Béglé),
il convient cependant de procéder par étapes, en favorisant des discussions
constructives qui abordent non seulement la question migratoire, mais également les
thématiques relatives aux droits de l'homme et à l'économie.

Le Conseil national a adopté la motion par 140 voix pour, 13 contre et 25 abstentions,
lors de la session parlementaire d'été 2017. 

Au Conseil des Etats, malgré le soutien d'une petite minorité Minder au texte d'origine,
la majorité de la CPE-CE s'est prononcée en faveur d'une refonte de la motion, de
manière à ce qu'incombe au Conseil fédéral non plus l'ouverture d'une ambassade,
mais le "renforcement de la présence diplomatique en Erythrée". Par sa proposition, la
majorité de la commission a donc confirmé son soutien à la stratégie élaborée par le
Conseil fédéral. En définitive, le Conseil des Etats s'est exprimé en faveur de la
proposition de la majorité (27 voix pour la proposition de la majorité, 16 pour celle de la
minorité, 0 abstention). L'objet est donc renvoyé au Conseil national. 12

MOTION
DATUM: 13.03.2017
AUDREY BOVEY

Le 15 mars 2018, le Conseil national a, selon la recommandation de la CPE-CN, adopté la
motion "Ouverture d'une ambassade de Suisse en Erythrée. Réseau extérieur au
service des intérêts nationaux", telle que modifiée par le Conseil des Etats. Le Conseil
fédéral est donc chargé de renforcer la présence diplomatique de la Suisse en
Erythrée.
A l'origine de la motion, les membres de l'Union démocratique du centre ont
néanmoins tenu à s'assurer que le Conseil fédéral mette tout en œuvre pour faire
diminuer ce que Maximilian Reimann (udc, AG) a nommé "le flux [des] jeunes réfugiés
économiques d'Erythrée". Une interpellation à laquelle le chef du DFAE Ignazio Cassis a
répondu par l'affirmative, allant jusqu'à envisager une réévaluation de l'aide au
développement destinée au pays de la corne de l'Afrique en cas de non coopération du
régime érythréen. 13

MOTION
DATUM: 15.03.2018
AUDREY BOVEY
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Aussenwirtschaftspolitik

Le rapport demandé par le conseiller national Josef Lang (pe, ZG) à la Commission de
gestion du Conseil national (CdG-CN), et relatif à l’exécution de la législation sur le
matériel de guerre en lien avec les décisions du Conseil fédéral du 29 juin 2005
(exportation de matériel de guerre vers l’Irak, l’Inde, le Pakistan et la Corée du Sud, à
laquelle le député a ajouté celle à destination du Maroc), a été publié au cours de
l’année sous revue. La CdG-CN est parvenue à la conclusion que les décisions du
Conseil fédéral concernant les demandes préalables, la demande d’exportation et la
demande de courtage n’ont violé aucune disposition légale. Elle a cependant critiqué le
poids donné aux différents critères d’appréciation et fait plusieurs recommandations
au gouvernement à ce sujet. Le Conseil fédéral, saluant le dialogue constructif avec la
commission dans ce domaine politique sensible, a toutefois tenu à souligner que, dans
le domaine complexe des autorisations d’exportation de matériel de guerre, il n’existait
pas de solution simple ou globale, car une telle solution ne serait pas utile pour les cas
particuliers. Il a ainsi estimé légitime que la loi et l’ordonnance sur le matériel de guerre
prévoient une grande marge de manœuvre pour les autorités d’exécution. 14

BERICHT
DATUM: 21.02.2007
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a suivi le Conseil de sécurité des Nations Unies en mettant en place
un embargo sur les armes contre l’Erythrée. Le Conseil fédéral a également suivi ce
même Conseil en assouplissant l’embargo sur le matériel de guerre envers le Liberia. 15

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.02.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Abfälle

Le Conseil fédéral a approuvé un amendement à la Convention de Bâle interdisant
l’exportation des déchets dangereux vers les pays en voie de développement ou en
transition. Comme la Suisse ne les a jamais autorisés, la décision du Conseil fédéral n’a
pas de conséquence particulière pour l’industrie et l’artisanat. Toujours dans le cadre
de la Convention de Bâle, la Suisse a financé au Maroc en 2001 une conférence
continentale sur la prévention et la gestion écologiquement rationnelle pour l’Afrique
des stocks de déchets dangereux. Cette conférence a permis l’adoption par tous les
ministres africains de l’environnement, en juillet 2002, d’une déclaration portant sur la
gestion écologiquement rationnelle des stocks indésirables de déchets dangereux
(Déclaration de Rabat). Lors de la 6ème Conférence à Genève, les fabricants de
téléphones portables ont signé une déclaration de coopération avec la Convention de
Bâle. Les producteurs s’engagent à récupérer et recycler les téléphones portables. La
Suisse a profité de ce sommet pour faire une proposition à 1,6 million de francs afin
d’accueillir de manière permanente les secrétariats des Convention de Bâle, de
Rotterdam et de Stockholm qui s’occupent tous de déchets. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.12.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Cinq ans après la dernière intervention parlementaire à ce sujet, la députée
Geissbühler (udc, BE) s'étonne du peu de progrès effectué dans le but de conclure un
accord de réadmission avec l'Algérie, la République dominicaine, le Maroc et la
Tunisie. Selon elle, si des accords de réadmission ne peuvent être conclus, il existe
d'autres manières de faciliter les renvois de personnes étrangères dans ces pays-là, à
l'image de la coopération entre la Suisse et le Nigéria. 
Le Conseil fédéral, par la voix de Simonetta Sommaruga s'est prononcé en défaveur de
la motion, arguant que des démarches étaient déjà en cours et que la Suisse ne pouvait
s'engager unilatéralement à conclure de tels accords. Malgré cela, une majorité de la
chambre basse, à savoir tous les groupes à l'exception du PS, des Verts et des
Verts'libéraux s'est prononcée pour l'objet (124 pour, 62 contre, 1 abstention), qui sera
donc traitée lors de la session d'été 2018 par le Conseil des Etats. 17

MOTION
DATUM: 15.03.2018
SOPHIE GUIGNARD

01.01.90 - 01.01.20 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



En septembre 2018, le Conseil des États s'est unanimement opposé à la motion
Geissbühler (udc, BE), qui visait à conclure un accord de réadmission avec l'Algérie, la
République dominicaine, le Maroc et la Tunisie. 
La commission avait conseillé un rejet par 8 voix contre 2. Le même argumentaire que
soulevé en chambre basse, à savoir l'impossibilité pour le Conseil fédéral d'appliquer
unilatéralement les accords voulus a été présenté par Pascale Bruderer Wyss (ps, AG), la
rapporteuse de la CIP-E ainsi que par Simonetta Sommaruga, ministre du département
de justice et police. 18

MOTION
DATUM: 19.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

Asylpolitik

Die Zunahme der Gesuche aus Eritrea wurde mit einem Entscheid der
Asylrekurskommission von 2006 in Zusammenhang gebracht, wonach ein eritreischer
Flüchtling aufgenommen werden muss, weil Deserteuren und Militärdienstverweigerern
in Eritrea Folter droht. Bundesrat Blocher leitete deshalb eine dringliche Änderung des
Asylgesetzes ein, welche Deserteure und Militärdienstverweigerer von der vorläufigen
Aufnahme ausnimmt, es sei denn, sie könnten eine politische Verfolgung geltend
machen. 19

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 25.10.2007
MARIANNE BENTELI

Suite à l’acceptation par la chambre du peuple de la motion du groupe UDC, par le biais
de la députée Geissbühler (udc, BE) concernant les accords de réadmission avec la
Tunisie, le Maroc, l’Angola, la Guinée, le Ghana, l’Ethiopie, la Sierra Leone, l’Erythrée, la
Côte d’Ivoire, le Niger, le Mali, l’Iran, le Népal, le Pakistan, le Yémen, l’Inde et l’Autorité
palestinienne, le Conseil des Etats s’est également prononcé sur le texte. La mouture
originale prévoyait des contre-mesures telles que la suppression de l’aide au
développement ou la rupture des relations diplomatiques en cas de non conclusion
d’un accord avec le pays concerné. La commission du Conseil des Etats a recommandé
d’accepter la motion à condition d’en biffer le dernier paragraphe, à savoir les contre-
mesures. Le Conseil a suivi, à 21 voix contre 10, sans abstention. En juin, le Conseil
national a accepté sans oppostions cette version finale du texte. 20

MOTION
DATUM: 12.06.2014
SOPHIE GUIGNARD

En 2014, 23'765 personnes ont déposé une demande d’asile. Ce chiffre représente
2'300 requêtes de plus que l’année précédente et donc une augmentation de 10,7%.
Les crises et conflits sur le pourtour de la Méditerranée ainsi que sur le continent
africain ont provoqué une augmentation des demandes d’asile dans toute l’Europe et
particulièrement dans le Sud de l’Italie, qui n’avait pas vu autant d’arrivées depuis les
années 1990. 2014 a vu paraître de nombreux articles de presse relatant des naufrages
d’embarcations de migrants clandestins. Cela a été une année particulièrement
meurtrière, avec près de 3'500 morts en Méditerranée. Par rapport au reste de
l’Europe, l’augmentation des demandes d’asile en Suisse reste plutôt modérée, cela est
dû notamment à une procédure rapide de la part de l’ODM et d’autre part aux pratiques
d’autres pays européens, comme l’Allemagne et la Suède, plus favorables aux réfugiés.
Les requérants d’asile en Suisse viennent principalement d’Érythrée. Cette année,
6'923 d’entre eux ont déposé une demande, ce qui représente une augmentation de
170.1% par rapport à l’année passée. A la deuxième place de ce classement vient la
Syrie, avec 3'819 demandes, c’est-à-dire le double des demandes qu'en 2013 et enfin le
Sri Lanka, avec 1'277 demandes en 2014 et donc une augmentation de 86.7% par rapport
à l'année 2013. Le taux d’octroi de l’asile était en 2014 de 25.6%, contre 15.4% en 2013.
En tout, 6'199 personnes ont obtenu l’asile en 2014 en Suisse. 21

ANDERES
DATUM: 31.12.2014
SOPHIE GUIGNARD

Lors de la session extraordinaire du Conseil national sur l'asile, le groupe radical-libéral
a proposé une motion demandant de n'accorder qu'une protection provisoire pour les
requérants d'asile d’Érythrée. Les ressortissants d’Érythrée représentent le groupe de
requérants le plus important en Suisse des dernières années. La situation qui y prévaut
est une dictature militaire. Quand bien même le statut de déserteur a été rayé du
catalogue des raisons d'obtenir l'asile lors de la votation de juin 2013, quiconque fuit
l'armée en Érythrée est menacé de torture ou de mort. Dès lors, les requérants
érythréens nécessitent la protection de la Suisse. Le groupe libéral-radical propose,
plutôt que de leur accorder un statut de réfugié reconnu (permis B), de leur attribuer
une protection provisoire (permis S). De cette manière, les ressortissants de ce pays de
la corne de l'Afrique pourraient bénéficier à court terme d'une protection ainsi que
d'une intégration dans le système économique et dans les écoles et les apprentissages,

MOTION
DATUM: 07.09.2015
SOPHIE GUIGNARD
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ceci avec l'objectif de retourner dans leur pays d'une fois que les troubles
humanitaires, qui y règnent, sont réglés. Il s'agit selon la conseillère nationale Isabelle
Moret (plr, VD) d'un "investissement dans l'avenir d'un pays en guerre, une forme d'aide
au développement". Comme a expliqué la présidente de la Confédération, Simonetta
Sommaruga, l'attribution du permis S n'est pas sans poser problème. Premièrement il
va à l'encontre de la nécessité d'examiner toutes les demandes d'asile posées en
Suisse. Deuxièmement, il s'agit d'un statut qui n'a jamais été appliqué. Il avait été pensé
lors de la guerre des Balkans et devait alors être utilisé dans des situations où
l'administration est tellement débordée par les arrivées de migrants qu'elle ne serait
plus en situation d'examiner chaque demande d'asile. Or, le souligne la présidente de la
Confédération, ce n'est pas le cas au moment de ce débat. Le Conseil fédéral redoute
en outre que l'attribution automatique d'un tel statut ne crée un appel d'air, rendant la
Suisse trop attractive pour les réfugiés érythréens. Le Conseil national a refusé la
motion par 156 voix contre 31 avec 5 abstentions. 22

Le Conseil national a accepté lors de la session d'hiver 2015 un postulat du député
Gerhard Pfister (pdc, ZG), chargeant le Conseil fédéral de fournir des informations
claires au sujet de l’Érythrée. Selon le député, un rapport provenant de sources de
première main et exhaustif sur la situation en Érythrée permettrait qu'à terme le pays
ne soit plus un territoire de non-refoulement et que la Suisse puisse y renvoyer les
requérants dont la demande d'asile a été refusée. Le Conseil fédéral a été d'avis
d'accepter le postulat. La situation en Érythrée est surveillée de près, notamment grâce
à un échange d'informations avec l'ONU et l'Union européenne. 23

POSTULAT
DATUM: 18.12.2015
SOPHIE GUIGNARD

L'on a beaucoup parlé de l'Erythrée en 2016, notamment suite au voyage de
parlementaires suisses dans le pays en février de cette même année. Le député Béglé
(pdc, VD), qui a participé au voyage, en est revenu avec la conviction que le régime
d'Asmara est disposé à une certaine ouverture. Selon le démocrate chrétien, la Suisse
devrait donc intensifier les relations diplomatiques avec l'Erythrée, en vue de l'atteinte
des trois points suivants, qu'il a listés dans sa motion, déposée le 1er mars, lors de la
session de printemps. Premièrement, la Confédération doit obtenir de la part du pays
de la corne de l'Afrique des garanties du respect des droits humains. Ceci permettrait,
deuxièmement, de conclure un accord de réadmission. Celui-ci devrait être
accompagné troisièmement d'un programme d'aide au développement économique, en
collaboration avec d'autres Etats. Le but avoué de ce troisième point est d'ainsi
empêcher les velléités de migration économique de la part des ressortissants
erythréens. Ces personnes bénéficient, à tort selon le député vaudois, de l'attribution
"quasi-automatique" du droit d'asile pour les Erythréens. Le Conseil fédéral, qui
approuve le principe de la motion Béglé, a recommandé de l'accepter. La commission
de politique extérieure du Conseil des Etats (CPE-CE) s'est montrée du même avis, à
huit voix contre une avec deux abstentions. Le Conseil national a lui approuvé la motion
à l'unanimité lors de la session d'été 2016. 24

MOTION
DATUM: 01.03.2016
SOPHIE GUIGNARD

L'octroi d'une protection provisoire aux requérants d'asile en provenance d’Érythrée
est une proposition qui avait été discutée lors de la session extraordinaire sur l'asile du
10 décembre 2015. La motion du député Fluri (plr, SO) avait été refusée notamment
parce que l'octroi du permis S (protection provisoire) impliquait alors un regroupement
familial facilité par rapport au statut d'admission provisoire. Afin de pallier à cet
obstacle, le sénateur Müller (plr, AG) a lancé en mars 2016 une initiative parlementaire
réclamant de mêmes conditions de regroupement familial pour les personnes à
protéger et les personnes admises à titre provisoire. Il convient de rappeler que le
livret S avait été imaginé dans les années nonante pour faire face aux nombreuses
demandes d'asile en conséquence des guerres des Balkans. Le statut de protection
provisoire, qui prévoyait alors de pouvoir renvoyer les personnes dans leur pays
d'origine sitôt que les conditions humanitaires le permettraient à nouveau, n'a
cependant jamais été accordé. Les commissions des institutions politiques des deux
chambres ont donné un préavis favorable à l'entrée en matière sur le sujet. Il appartient
maintenant aux sénateur-ice-s et député-e-s d'en décider. 25

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.03.2016
SOPHIE GUIGNARD
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En octobre 2016, le Conseil fédéral a publié un rapport en réponse au postulat Pfister
(pdc, ZG): "fournir des informations claires au sujet de l’Érythrée". Un état des lieux de
la situation des droits humains ouvre le rapport. Il y figure que le gouvernement
d'Asmara est accusé par la commission d'enquête de l'ONU sur les droits de l'Homme
de crimes contre l'humanité tels que l'esclavage, la torture, les meurtres, les viols, la
persécution ou les disparitions forcées. Si des signes d'ouverture notamment au niveau
du dialogue entre pays se sont fait sentir, rien ne laisse entrevoir une amélioration au
niveau des droits humains. Le postulat Pfister demandait également au Conseil fédéral
d'examiner la marge de manœuvre de la Confédération en matière de renvois vers
l’Érythrée. Le Conseil fédéral déclare que dans le cas où la personne demandant l'asile
ne peut rendre vraisemblable les menaces pesant sur elle si elle retourne en Érythrée,
l'exécution du renvoi est en principe possible. Le rapport se clôt sur les perspectives
d'engagement de la Suisse envers l’Érythrée. Le travail continuera de se faire sur trois
axes: une intensification du dialogue avec Asmara pour faire passer des messages
relatifs aux droits de l'Homme et aux enjeux migratoires, une coordination au niveau
international et enfin un engagement sur place pour soutenir les différentes
organisations internationales et non gouvernementales. 26

BERICHT
DATUM: 14.10.2016
SOPHIE GUIGNARD

En septembre 2015, le groupe libéral-radical, avec pour porte-parole le député Kurt
Fluri (plr, SO) a déposé une motion demandant au Conseil fédéral de n'accorder qu'une
protection provisoire aux requérants d'asile d’Érythrée. Cela permettrait selon lui de
n'accorder l'asile qu'aux "vrais réfugiés", à titre exceptionnel et selon des critères
précis. Se fondant sur l'émission "Rundschau" diffusée sur la télévision alémanique, il
déclare que tous les experts ne s'accordent pas à dire que l’Érythrée est un pays où les
droits de l'Homme ne sont pas respectés. Dès lors, de nombreux ressortissants ne se
mettraient en danger qu'en quittant le pays, dû à l'objection de conscience qui découle
d'une telle fuite. C'est pour cette raison qu'il recommande une protection provisoire
pour les requérants érythréens, qui prendrait fin une fois que la situation du pays serait
reconnue comme sûre. Le Conseil fédéral a recommandé de rejeter la motion. Elle
contrevient, selon le rapport des sept sages, à la convention de Genève, qui stipule que
chaque demande d'asile doit être examinée individuellement. De plus, le statut de
protection provisoire (le permis S) n'avait été pensé qu'en cas d'arrivée massive de
demandeurs d'asile, ce qui n'est pas le cas présent, puisque les structures déjà en
place permettent de gérer la situation. Le Conseil fédéral rappelle en outre que si des
persécutions personnelles n'ont pas pu être prouvées, et que la mise en danger
provient de la fuite, les requérants ne se voient déjà admis que provisoirement, ce qui
est le cas de 40% des requérants d'asile érythréens. Finalement, l'octroi d'un permis S
serait autrement plus avantageux pour les requérants érythréens, puisqu'il a un effet
suspensif sur la demande d'asile, qui peut être redéposée une fois la protection
temporaire levée. De même, le regroupement familial est plus aisé pour les détenteurs
d'un permis S que pour celles et ceux qui sont admis provisoirement.
L'objet a été discuté lors de la session extraordinaire du Conseil national intitulée
"vague de réfugiés en Europe et contrôle aux frontières". Les députés ont suivi l'avis du
Conseil fédéral et refusé la motion à 156 contre 31, avec 5 abstentions. 27

MOTION
DATUM: 10.12.2016
SOPHIE GUIGNARD

Lors de la session d'été 2017, le Conseil national a discuté la motion Geissbühler (udc,
BE): Activer un retour sans risque de persécution pour les Érythréens. La motionnante
estime qu'il doit être une priorité pour la Suisse de renvoyer en Érythrée les personnes
ayant demandé l'asile en Suisse. Inquiète des conséquences que cela pourrait avoir sur
ces personnes, l'agrarienne juge nécessaire d'engager des négociations avec le chef du
gouvernement, Isayas Afewerki, afin de garantir la sécurité du retour. Le Conseil
fédéral, représenté par la ministre de la justice Simonetta Sommaruga, s'est opposé à la
motion. La situation politique actuelle en Érythrée ne permet pas de garantir un retour
sans risques. De plus, la politique d'asile envers les requérants érythréens est en accord
avec ce qui se fait dans d'autres pays d'Europe. Des contacts entre les gouvernements
suisses et érythréens ont en outre déjà été établis, mais ne suffisent pas à obtenir les
garanties nécessaires à des retours en Érythrée sans risque de persécution. Malgré
l'avis du Conseil fédéral, la chambre basse a accepté la motion UDC par 115 voix contre
71, avec 5 abstentions.

MOTION
DATUM: 01.06.2017
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In zwei Grundsatzurteilen verschärfte das Bundesverwaltungsgericht 2017 seine Praxis
gegenüber Asylbewerbenden aus Eritrea. Zum einen urteilte es im Januar 2017, dass
eine illegale Ausreise aus Eritrea an sich keinen ausreichenden Asylgrund mehr
darstelle. Im August kam das Bundesverwaltungsgericht zum Schluss, dass
Rückkehrenden nach Eritrea keine menschenrechtswidrige Situation mehr drohe,
sofern sie ihre Dienstpflicht im Heimatland bereits erfüllt haben oder ihre Situation mit
Eritrea geregelt haben. Letzteres ist der Fall, wenn sie über einen sogenannten
Diasporastatus verfügen, Eritrea eine Zwei-Prozent-Einkommenssteuer entrichten und
dem Land einen signierten Reuebrief haben zukommen lassen. Konkret prüfte das
Bundesverwaltungsgericht einen Fall einer 29-jährigen eritreischen Frau, die angab, sie
sei nach einem Urlaub nicht in den Dienst zurückgekehrt. Da die Frau nicht beweisen
konnte, dass sie tatsächlich desertiert war, ging das Gericht von einer ordentlichen
Entlassung aus und erachtete eine Rückkehr als zumutbar.
Sowohl die Schweizerische Flüchtlingshilfe als auch die Schweizer Sektion von Amnesty
International kritisierten das Urteil und belegten ihre Position mit Dokumentationen
über die anhaltenden schweren Menschenrechtsverletzungen in Eritrea. Ferner sei zu
hinterfragen, ob es zulässig sei, den asylsuchenden Personen die Beweislast zu
übertragen, so dass diese zur Verhinderung einer Rückführung glaubhaft nachweisen
müssen, dass sie aus dem Dienst desertiert sind. 28

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 17.08.2017
MARLÈNE GERBER

Remettant en cause les différents rapports faisant état d'un régime dictatorial dans le
pays de la corne de l'Afrique, le conseiller national Burgherr (udc, AG) demande au
Conseil fédéral de durcir la pratique de l'asile à l'égard de l'Erythrée. Partant en outre
du principe que les personnes qui désertent l'armée ne sont en danger que dès le
moment où elles fuient, elles ne devraient pas recevoir l'asile en Suisse, comme prévu
par la dernière révision de la loi sur l'asile. Le député évoque de plus des rapports plus
récents qui attesteraient que les personnes retournant en Erythrée ne risquent pas de
persécution et montrent même des signes d'une évolution encourageante de la
situation du pays. Simonetta Sommaruga, lors du débat en chambre basse, a exposé les
raisons du désaccord du Conseil fédéral par rapport à l'objet: il est impossible
d'imposer un durcissement généralisé pour l'ensemble des ressortissants et
ressortissantes d'un pays, car cela contrevient au droit constitutionnel et à la tâche du
SEM qui consiste à examiner chaque demande d'asile. Cette application du secrétariat
d'Etat aux migrations permet d'ailleurs de ne pas accorder l'asile aux personnes qui
n'en ont pas besoin, selon la conseillère fédérale socialiste. Les députées et députés
ont suivi cet avis et se sont prononcés à 118 voix contre 73 et 2 abstentions en défaveur
de la motion.

MOTION
DATUM: 15.03.2018
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil national a refusé en mars 2018 une motion Steinemann (udc, ZU) visant à
élargir la liste des pays sûrs. Ces pays, appelés également "safe countries" sont ceux
considérés par le Conseil fédéral comme offrant suffisamment de garanties en matière
de protection des droits de l'Homme pour que le SEM n'entre en principe pas en
matière sur les demandes d'asile de ses ressortissantes et ressortissants. La députée
souhaite notamment que le Sri Lanka, la Gambie, le Kenya, le Malawi, le Mali, la Sierra
Leone, le Maroc, la Tunisie et l'Algérie fassent désormais partie de cette liste. 
Le Conseil fédéral s'y est opposé, arguant que rajouter un pays sur cette liste a parfois
un coût bureaucratique trop important par rapport au nombre de demandes d'asile
émanant du pays en question. Il rappelle cependant que, en ce qui concerne la Gambie,
l'Algérie, le Maroc, le Nigéria et la Tunisie, le SEM applique la procédure "fast track" ou
de "48 heures", quand bien même ces pays n'appartiennent pas à la liste des pays
considérés comme sûrs. Pour rappel, ces procédures ont pour but de rendre une
réponse rapide sur la demande d'asile et d'exécuter le renvoi dans les plus brefs délais.
Elles sont appliquées aux personnes venant de pays dont le taux de reconnaissance du
statut de réfugié est faible. Seuls les 68 membres du groupe UDC ont approuvé la
motion, les 124 autres parlementaires ont voté contre. Celle-ci est désormais classée. 29

MOTION
DATUM: 15.03.2018
SOPHIE GUIGNARD

La motion Geissbühler (udc, BE) visant à activer un retour sans risque de persécution
pour les Erythréens a été débattue au Conseil des Etats en septembre, en même temps
que la motion du PLR Damian Müller (plr, LU) qui demande «une politique d'asile
équitable envers les demandeurs d'asile érythréens». Un troisième objet, plutôt
antagoniste des deux précédents, sous la forme d'une pétition citoyenne exigeant un
«droit d'asile des Erythréens» figurait également à l'ordre du jour. 
Le débat a surtout tourné autour de la situation politique du pays de la corne de

MOTION
DATUM: 19.09.2018
SOPHIE GUIGNARD
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l'Afrique. Anne Seydoux-Christe  (pdc, JU) a cité le rapport 2017/2018 d'Amnesty
International, qui fait état de violations graves des droits humains, tout comme
plusieurs rapports de l'ONU, cités par Pascale Bruderer Wyss (ps, AG). Le groupe
socialiste, très présent au début du débat, a souligné les démarches du DFAE visant à
établir un dialogue avec le gouvernement érythréen, dans le même but que celui
poursuivi par les motionnaires, à savoir arriver à des accords migratoires. L'UDC est
intervenue, par le truchement du sénateur Germann (udc, SH) qui a déposé une
proposition individuelle, alors que son appartenance à la commission responsable de
l'objet, lui permettait d'établir une proposition de minorité, ce qui lui a été reproché
par plusieurs de ses collègues, qui déploraient un manque de respect des traditions du
Conseil d'Etat. La proposition de Germann, à savoir accepter la motion, a donc été
refusée par les sénateurs et sénatrices par 24 voix contre 16 avec 2 abstentions. 30

Le sénateur Damian Müller (plr, LU) a déposé une motion visant à mener une politique
d'asile équitable envers les demandeurs d'asile érythréens. Cette politique implique
selon lui trois mesures à prendre pour le Conseil fédéral, à savoir, lever autant
d'admissions provisoires que possible, examiner tous les dossiers des personnes
érythréennes admises provisoirement afin de déterminer les raisons qui
empêcheraient de lever leur admission et enfin de renforcer la présence diplomatique
de la Suisse en Erythrée pour assurer l'exécution des renvois. 
A la chambre haute, la motion a été débattue en même temps qu'une motion aux buts
similaires de la conseillère nationale Geissbühler ainsi qu'une pétition citoyenne
demandant au contraire la sauvegarde du droit d'asile pour les requérantes et
requérants érythréens. Le débat, comme la plupart des débats parlementaires autour
de l'Erythrée consistait surtout à savoir s'il fallait considérer le pays de la corne de
l'Afrique comme une dictature ou non. Les deux camps étaient en outre délimités de la
même manière que lors des discussions antérieures: le bloc bourgeois et l'UDC
affirmant que la situation s'y est maintenant largement démocratisée, tandis que la
gauche, brandissant des rapports d'ONG et d'organisations supranationales, s'opposait
à cette vision «idyllique» du pays. Au final, 30 voix se sont prononcées pour
l'acceptation de la motion, contre 9 et 2 abstentions. La motion Geissbühler(udc, BE),
elle, avait été rejetée. La raison de cette différence de traitement tient peut-être au
fait, que, comme le souligne Simonetta Sommaruga, ministre socialiste de l'asile, le SEM
est déjà en train d'examiner tous les dossiers des admissions provisoires érythréennes
afin d'en lever le plus possible. 31

MOTION
DATUM: 19.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

L'Action citoyenne pour une politique d'asile digne de la Suisse avait déposé en mai
2018 une pétition intitulée "Pour le droit d'asile des Erythréens!", à la suite d'une
manifestation sur la Place fédérale qui avait mobilisé environ 1500 personnes, selon la
presse.
Les 12'000 signatures que comportait la pétition n'ont pas suffi à convaincre les
parlementaires, qui ont refusé d'y donner suite lors de la session d'automne de la
même année. Une minorité de la CIP-CN aurait souhaité renvoyer la pétition en
commission pour en élaborer un projet, mais cette proposition a été balayée à 30 voix
contre 9 et 2 abstentions. Comme il a été précisé pendant le débat, la minorité de la
commission est d'avis, comme la majorité, que la tradition humanitaire de la Suisse est
respectée, même avec le changement de pratique concernant les personnes
érythréennes. Elle souhaitait cependant que le nombre de signataires soit pris au
sérieux par la transformation de la pétition en objet parlementaire. 32

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 28.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

Au Conseil national, 51 voix (principalement du PS et des Verts) se sont opposées à la
motion Müller qui permettrait de "mener une politique d'asile équitable envers les
demandeurs d'asile érythréens". Elles n'ont pas suffi face aux 127 voix et 2 abstentions
des autres parlementaires. La motion a ainsi été adoptée le 4 mars 2019. 33
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Kinder- und Jugendpolitik

La protection des mineur-e-s et requérant-e-s mineur-e-s non accompagnés a
suscité débat et contestation à Genève. En mars 2019, un tout jeune adulte, requérant
d'asile originaire d'Afghanistan, se suicide à Genève. Quelques semaines plus tard, ses
amis, des RMNA (requérant-e-s d'asile mineur-e-s non accompagné-e-s), alertent la
presse. Ils souhaitent relater leur conditions de vie au sein du foyer de l'Etoile, où
habitait également Ali avant sa mort. Ils dénoncent le manque d'accompagnement
socio-éducatif, la vétusté des locaux ainsi que les violences commises par le personnel
du centre.
En juillet 2019, un collectif nommé Lutte des MNA envoie une lettre à Anne Emery-
Torracinta (GE, ps), la conseillère d'Etat en charge du département de l'instruction
publique, de la formation et de la jeunesse, pour l'alerter sur le manque de mesures
prises pour les mineur-e-s non accompagnés. Ces jeunes disposent d'un statut
particulier: leur pays d'origine, le plus souvent l'Algérie, le Maroc ou la Tunisie les
empêche d'obtenir l'asile. Cependant, étant mineur-e-s, ils et elles ont droit à une
prise en charge par le Service de Protection des Mineurs (SPMi) du canton. Ils sont
notamment hébergés dans des structures bas seuil et reçoivent des repas. La lettre
envoyée par le collectif estime ces mesures insuffisantes et demande une prise en
charge socio-éducative, jusqu'à l'âge de 25 ans, ainsi que l'arrêt des arrestations par la
police, jugées racistes. Le Conseil d'Etat répond à la lettre quelques jours plus tard en
proposant une entrevue le 3 septembre. Cette réponse fait fi de l'urgence de la
situation, selon le collectif, qui organise une manifestation le 30 juillet devant l'Hôtel de
Ville.
Le sort des RMNA  semble prendre une tournure plus favorable en octobre 2019. Suite à
une manifestation de 150 personnes devant le foyer de l'Etoile, une motion est
acceptée au Grand Conseil, qui pose les grandes lignes d'un encadrement socio-
éducatif plus poussé dans un nouveau foyer, censé remplacer celui de l'Etoile.
Pour les MNA par contre, pas d'amélioration. Une manifestation a eu lieu fin octobre
devant un hôtel où sont logés certains d'entre eux, pour dénoncer le manque
d'encadrement ainsi que les actes considérés comme racistes de son gérant. En janvier
2020, sur les 47 mineurs non accompagnés pris en charge par le Service de la
Protection des Mineurs, 21 n'ont pas d'hébergement. Au vu des températures hivernales
et refusant de laisser dormir les jeunes dans la rue, le collectif Lutte des MNA occupe le
théâtre du Grütli.
Le 24 janvier, après 11 jours d'occupation, le collectif quitte le Grütli. L'occupation est
suspendue suite aux promesses du Conseil administratif de la ville et aux déclarations
du Conseil d'Etat, qui a annoncé être disposé à prendre en charge les quinze mineurs
présents. Le collectif fait toutefois savoir que cette solution n'est pas pérenne et qu'il
attend un engagement plus affirmé de la part du canton. 34
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Die FDP verfolgte in ihrer Asylpolitik nach wie vor eine harte Linie. Sie machte im
Oktober nicht nur mit ganzseitigen Inseraten auf eine aus ihren Augen verfehlte Politik
von Bundesrätin Simonetta Sommaruga aufmerksam – die Bundesrätin wurde als untätig
schlafend vor dem Bundeshaus dargestellt, das von zahlreichen unbeantworteten
Asylgesuchen überquoll – sondern Parteipräsident Müller machte sich auch für einen
möglichen Stopp der Gesuche aus Eritrea stark. Man sende ein falsches Signal aus,
wenn man Leute aus relativ sicheren Staaten aufnehme. Diese Haltung weckte allerdings
Kritik bei Länderexperten, die Eritrea auch als "Nordkorea Afrikas" bezeichneten. Müller
wehrte sich mit dem Hinweis, dass es auch andere Beobachtungen zum Land gebe, die
auf eine Besserung hindeuteten – eine Quelle blieb er allerdings schuldig. 35
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